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Maître d’ouvrage : Communauté de

Communes Montaigne Montravel
Gurçon (18 communes de Dordogne)

Un projet de parc photovoltaïque sur la
commune de Lamothe-Montravel.

Commune couverte par un PLUi valant

SCOT.



 Localisation : commune de Lamothe-Montravel en partie sur des terrains d’une friche 

agricole, correspondant à une emprise foncière totale de 6,3 ha 

 Le site est bordé au Nord par la RD 936 

 Porteur du projet : AEDES ENERGIES

 Superficie du projet : surface clôturée environ 2ha

 Puissance estimée : 1,88 MWc

 Distance de raccordement : Coupure HTA à 150m 
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Caractéristiques du parc
Inclinaison (°)

20

Ecart inter-table 
2  (m)

Hauteur minimale de panneaux 1,10 (m) 

Nombre de panneaux total 
2886

Puissance unitaire du panneau
650 (Wc)

Nombre de postes de livraisons 1

Nombre de postes de transformations
1

Surfaces

Poste de livraison 27 (m²)

Postes de transformation 29,57 (m²)

Bâche à incendie 140 (m²)

1,8



L’intérêt général du projet
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Un projet s’inscrivant dans une stratégie intercommunale

7Metropolis

Un contexte national et un socle législatif favorable au développement des énergies renouvelables :
- Loi sur la Transition Energétique pour la croissance Verte (LTECV) d’août 2015 ;
- Loi Energie-Climat d’août 2019 ;
- La Programmation Pluriannuelle de l’Energie 2019-2028.

Un contexte régional favorable au développement des énergies renouvelables, notamment via l’objectif 51 du
SRADDET qui prévoit de « Valoriser toutes les ressources locales pour multiplier et diversifier les unités de
production d'énergie renouvelable ».

La nécessité d’une plus grande indépendance énergétique du territoire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel Gurçon :
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… et intégrant les enjeux écologiques
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La nécessité de recourir à une 
procédure de déclaration de projet de  

PLU



LE REGLEMENT GRAPHIQUE AVANT 

LA DECLARATION DE PROJET  
LE REGLEMENT GRAPHIQUE APRES 

LA DECLARATION DE PROJET  

Sur le plan de zonage du PLUi, la zone de 

projet est classée en A et N

Reclassement des parcelles classées A et N 

en Npv : zone destinée à accueillir les 

panneaux photovoltaïques au sol

Au niveau du règlement écrit :

Le règlement écrit ne disposait pas de zonage Npv :

Dans cette nouvelle zone, seules les occupations et utilisations du sol liées et

nécessaires aux centrales photovoltaïques sont autorisées.

Modification du zonage 
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Expression des avis des PPA
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Synthèse des avis émis lors de la 
notification du projet
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Expression des avis des PPA

Avis CDPENAF
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Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 
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Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 
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Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



20Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



21Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



22Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



23Metropolis
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Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



27Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



28Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



29Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



30Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



31Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



32Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



33Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



34Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



35Metropolis

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 



36Metropolis
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La partie sud de l’aire d’étude est concernée par le risque inondation. 

La commune est soumise à un PPRI approuvé le 19/12/2022 (p.12 de l’état initial).

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 
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L’emprise du projet photovoltaïque relatif au dossier de permis de construire, est réalisé 

en tenant compte de l’évitement des zones inondables.

Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 
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Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 
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Synthèse de l’avis de la MRAE du 4 avril 2025 
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Merci de votre attention


